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ACTUALITÉ

N° 156 - NOVEMBRE 2022
Bulletin communal

SOMMAIRE  

Imprimé sur 
papier recyclé

représentation des classes
de danse jazz et danse contemporaine 
de l’Académie Communale 
Julien Gerstmans

Orchestre - Les Altesses

Vos Dj’s locaux

21h30

22h00

23h30

ouverture à 21h00

fermeture à 3h00

Programme de la soirée

Entrée 10€ • Prévente 8€ 
Entrée gratuite pour les personnes fêtant leur 18ème anniversaire en 2020, 2021 et 2022
Disponible à l’administration communale, à l’académie et dans les commerces horeca sur la grand place.
Informations : 019/51 93 93 | Les bénéfices seront destinés aux œuvres et aux organisations philanthropiques de la Ville.

Marché couvert  19 novembre 2022

Bal 
du Bourgmre

Manu Douette

Samedi 26 novembre 2022 : JOURNÉE DE L’ARBRE
Nous vous donnons rendez-vous le samedi 26 novembre 2022 à la 
Bibliothèque communale de Hannut, à l’occasion de la Journée de l’Arbre, 
entre 9 h et 13 h.
Au programme du 26 novembre :
3  une démonstration des différents types de compostage et de paillage 

avec les Guides Composteurs-Pailleurs de Hannut ;
3  un atelier de peinture végétale sur tissu pour les enfants ;
3  des stands d’animation et de 

sensibilisation (construction de 
nichoirs, apiculture…) ;

3  la réalisation d’une fresque 
“nature” ;

3  un coin lecture et jeux libres ;
3  une sélection d’ouvrages 

thématiques ;
3  la traditionnelle distribution de 

plants.

Les plants distribués :
Cette année est l’année de la haie 
vive, refuge de la biodiversité.  
Vous pourrez choisir parmi pas moins 
de dix espèces différentes, toutes indigènes et mellifères 
: Sureau noir, Bourdaine, Aubépine à un style, Prunellier, Cornouiller mâle, 
Eglantier, Sorbier des oiseleurs, Cassissier, Framboisier, Groseillier rouge.

Le parcours des stands et la distribution des plants  
aura lieu sans rendez-vous ni réservation.

Retrouvez le programme complet sur www.hannut.be

Une conférence 
le 22 novembre :

A l’occasion de la Semaine 
de l’Arbre, nous vous invitons 
également à participer à une 
conférence sur la plantation et 
l’entretien d’arbres et arbustes 
fruitiers. L’événement aura lieu 
le mardi 22 novembre à 19h30. 
Inscription avant le 21 novembre 
auprès du service Environnement 
(environnement@hannut.be - 
019/51.93.68). Places limitées.

ENVIRONNEMENT.WALLONIE.BE/SEMAINE-ARBRE

- REFUGE DE BIODIVERSITÉ -

D
/2

02
1/

11
80

2/
18

3 
- E

di
te

ur
 re

sp
on

sa
bl

e 
: B

én
éd

ic
te

 H
EI

N
D

RI
CH

S 
- A

ve
nu

e 
Pr

in
ce

 d
e 

Li
èg

e,
 1

5 
- 5

10
0 

Ja
m

be
s

2022 ANNÉE DE LA

HAIE

2022 ANNÉE DE LA

HAIE

 Plus d’infos : Service Environnement environnement@hannut.be - 019 51 93 68



ACTU’ INFOS
Hannut rejoint  

le GAL Meuse@Campagnes
Celui-ci recueille vos idées 

d’actions, de projets !
Depuis 2017, le GAL (groupe d’action local) 
Meuse@Campagnes porte des projets en lien 
avec le tourisme durable, les produits locaux, 
la transition énergétique, le lien social, 
la biodiversité ou encore la participation 
citoyenne sur les communes d’Andenne, 
Fernelmont et Wasseiges.
Grâce à des financements européens, 
régionaux et communaux, le GAL Meuse@
Campagnes met en œuvre ces projets – 
tous axés sur le développement durable 
– en rassemblant les habitants, les élus, les 
associations, les entreprises…
Aujourd’hui, le GAL Meuse@Campagnes doit choisir les projets qu’il portera ou 
accompagnera entre 2024 et 2027 sur l’ensemble du territoire composé d’Andenne, 
Fernelmont et Wasseiges… mais aussi Eghezée et Hannut qui ont désormais rejoint l’équipe.

Pour cela, le GAL a besoin de vous ! 
Rendez-vous sur www.meusecampagnes.be/appel-a-projets pour déposer vos idées de 
projets ou d’actions et échanger avec les autres habitants. Vous y découvrirez également 
toutes les informations sur les types de projets qui peuvent être rentrés et les critères sur 
lesquels ils seront évalués.
Le formulaire de pré-projet est à compléter pour le 22 janvier 2023. 
Un jury choisira parmi ces pré-projets lesquels deviendront des projets mis en œuvre par le 
GAL Meuse@Campagnes. Si vous faites partie d’une association, vous pouvez aussi mettre 
en œuvre vous-même le projet sur les 5 communes ou vous proposer comme partenaire.

Une réunion d’information et de rencontre sera organisée  
le dimanche 18 décembre 2022 de 9h30 à 12h.  
Pour toute information ou pour vous 
inscrire à la rencontre,  contactez Cécile 
Mestrez, coordinatrice, à coordination@
meusecampagnes.be ou au 0476/61 07 70.

Une campagne où il fait bon 
vivre, c’est quoi pour vous ?

le GAL Meuse@Campagnes recueille 
vos idées d’actions, de projets.

www.meusecampagnes.be/appel-a-projets

Jusqu’auJusqu’au 22 janvier 202322 janvier 2023,

Depuis quelques années, les 
plantations d’arbres et arbustes 
hors forêt vont bon train, boostées 
par le projet “Yes, we plant” de la 
ministre de l’environnement mais 
également par les nombreuses 
initiatives locales et 
citoyennes. En effet, 
plus les changements 

environnementaux (notamment liés aux 
changements climatiques) se font sentir, plus 
l’arbre et les services écosystémiques qu’il rend 
semblent importants. Malheureusement, 
face à cet engouement, l’approvisionnement 
en plants peine à suivre. Cela s’explique, entre autres, 
par le fait que la récolte des graines nécessaires pour 
faire pousser les plants est difficile, notamment parce 
que la ressource est très dispersée sur le territoire.
Face à cette difficulté, l’AWAF asbl, l’asbl centre de  
Michamps et le Comptoir Forestier lancent un projet  

 
 
qui ambitionne d’identifier un grand nombre de 
semenciers potentiels hors forêt (haies, arbres 
isolés…) d’espèces ligneuses indigènes : l’action 
“Inventori’haie”.
Cette action a pour but de permettre à tous les 
naturalistes expérimentés ou débutants, marcheurs, 

coureurs, amoureux de la nature ou de 
leur territoire de nous signaler les zones 
qu’ils considèrent intéressantes d’un point 
de vue de la production de graines. Cette 
signalisation se fait très facilement en ligne 
sur le site “observations.be”, accessible 
via la page internet du programme “Yes, 

we plant”. Par le biais de ce 
site, toute personne désireuse 
d’apporter sa contribution à la 
sauvegarde de nos haies et de 
notre biodiversité pourra signaler 
géographiquement des zones 
d’intérêt et fournir quelques 

informations importantes 
(espèces présentes, signes de 
taille…) ainsi que des photos. 
Bien entendu, les zones 
signalées doivent respecter 
un certain nombre de critères 
(espèces indigènes, formations 

(haies, buissons, lisières…) anciennes et peu taillées…). 
Ceux-ci sont détaillés dans un court document disponible 
sur le site.

Marché de Noël à ReimsMarché de Noël à Reims
                le jeudi 15 décembre 2022

Planning de la journée :
  7h30 :  départ parking Administration 

Communale.
11h00 :  arrivée à Reims et découverte 

libre du marché de Noël,  
des boutiques de souvenirs, …

18h00 :  Repas du soir 3 services à “l’Edito” 
à Reims.

20h00 : Départ de ReimsAu programme : 
Visite du Marché de Noël de Reims, 
temps libre dans la Ville et repas 3 services à « l’Edito » à Reims. 
Prix de la journée : 56,00€ 

N’attendez pas pour réserver, le nombre de places 
est limité et les inscriptions sont effectives lors du paiement. 

Réservations auprès du service du Troisième Age au 019 63 05 12.

Noces  de Diamant

Noces  d'Or

Monsieur Isidore Tourneur et
Madame Marie-Rose Kempeneers
Ils se sont mariés le 29/09/1962 à Racour. 

Monsieur Thierry Descamps et Madame Jocelyne Thonon
Ils se sont mariés le 05/02/1972 à Orp-le-Grand.
Monsieur Bernard Sassin et Madame Annie Audiart
Ils se sont mariés le 29/07/1972 à Colombes (France). 
Monsieur Zéphirin Doneux et Madame Bernadette Thonus
Ils se sont mariés le 15/09/1972 à Grand-Hallet.
Monsieur André Sempels et Madame Claire Fontaine
Ils se sont mariés le 30/11/1972 à Wasseiges.
Monsieur Guy Thonon et Madame Claudine Delchambre
Ils se sont mariés le 21/12/1972 à Hannut.

NocesNoces  de Brillantde Brillant
Monsieur Georges Veulemans et 
Madame Lydie Bassinne.
Ils se sont mariés le 28/12/1957 
à Chastre-Villeroux-Blanmont.

Exemple de haie  
en milieu agricole

Fructifications d’Aubépine

Fructifications de Bourdaine

Chantier de 
plantation de 

haie en milieu 
agricole

A vous, promeneurs et amoureux de votre commune de 
nous signaler ses richesses naturelles afin de participer au 
reverdissement de notre territoire !

Pour plus d’information, vous pouvez contacter :

AWAF asbl
Géraud de Streel
Rue de la Charmille 16
4577 Strée (Modave)
+32 492 39 37 18
www.awaf.be 

Centre de Michamps asbl
Florentin Reginster
Horritine 1 B
6600 Michamps (Bastogne)
+32 484 81 33 59
www.centredemichamps.be

3 3

L'Opération de Développement Rural (ODR) de Hannut arrive à mi-parcours. C'est l'occasion 
aujourd'hui de faire un petit état des lieux des projets en cours ou réalisés. Depuis ses débuts, 
ceux-ci ont vu le jour dans la commune grâce à l’investissement de citoyen·ne·s hannutois·es au 
sein de la Commission Locale de Développement Rural (CLDR).

Intéressé.e ?
Remplissez le talon ci-dessous et
déposez-le à l'administration
communale
Ou par email à a.doguet@frw.be

AVANT LE 18 DÉCEMBRE 2022

ENVIE D'EN 
SAVOIR PLUS ?

DES NOUVELLES DE

L’OPÉRATION DE
DÉVELOPPEMENT RURAL 

www.odr-hannut . info

TALON D'INSCRIPTION À LA CLDR DE HANNUT
NOM : ……………………………………....….     PRÉNOM : ……………………………………....….     GENRE : F - H - X
VILLAGE : ..................................................................     TÉLÉPHONE : …………………………………........... 
ADRESSE MAIL : ……………………….……………………….............
DATE : .......................................  SIGNATURE: ..............................................

Des actions utiles et
diversifiées !

Et si vous rejoigniez la CLDR
pour réaliser les suivantes ?

Rénovation de la maison de village « La Grange » à Moxhe
Après la consultation des citoyens et l’obtention du permis d’urbanisme, le 
dossier attend maintenant l’aval de la Ministre de la Ruralité pour entrer 
dans sa phase de réalisation et démarrer les travaux courant 2023.

L'aménagement du site des 7 Fontaines à Grand-Hallet
Suite à l’acquisition de terrains, de nombreuses visites, l'obtention d'un 
subside européen (grâce à l'appui précieux de Natagora et Natagriwal), 
les travaux de restauration et d’aménagement ont débuté. L’objectif est 
de préserver ce site d’un grand intérêt biologique et de permettre la 
sensibilisation du public. La Commune souhaite également que ce site 
soit placé sous le statut de Réserve naturelle agréée.

Le Réseau de mobilité active - les chemins et sentiers
En 2020, la CLDR et d'autres associations ont aidé la Ville à réaliser une 
étude de Mobilité active qui défini un réseau cyclable, et identifie des 
axes prioritaires à mettre en œuvre pour rendre les déplacements plus 
confortables. Plusieurs tronçons identifiés dans cette étude font 
aujourd’hui l’objet de travaux d’aménagement ... et d'autres sont à venir. 
Entre 2014-2016, la CLDR, en association avec le groupe PCDN, a réalisé 
un premier inventaire cartographié des sentiers. Depuis lors, quelques-
uns d'entres eux ont été réaménagés et l'Office du tourisme a mis à jour 
et balisé ses promenades. 
L'aménagement de l'ancienne école d'Abolens
Le projet le plus récent concerne l'aménagement de l'ancienne école 
d'Abolens. En partenariat avec le Centre culturel de Hannut, la Fabrique 
d'église et l'Amicale d'Abolens, un dossier de candidature pour un appel 
à projet vient d'être déposé. Nous espérons de bonnes nouvelles pour la 
fin de l'année. 

Et bien d'autres choses encore...
Les membres de la CLDR ont également été impliqués dans l'inventaire 
du Petit Patrimoine Populaire Wallon et sont associés aux appels à 
projets BiodiverCité.

Personnes de contact : 
Ville de Hannut : 

Laurent Collin 019/519365 
Fondation Rurale de Wallonie :

Anne Doguet 019/589322
Caroline Delbar 019/589326

L'Opération de Développement Rural (ODR) de Hannut arrive à mi-parcours. C'est l'occasion 
aujourd'hui de faire un petit état des lieux des projets en cours ou réalisés. Depuis ses débuts, 
ceux-ci ont vu le jour dans la commune grâce à l’investissement de citoyen·ne·s hannutois·es au 
sein de la Commission Locale de Développement Rural (CLDR).

Intéressé.e ?
Remplissez le talon ci-dessous et
déposez-le à l'administration
communale
Ou par email à a.doguet@frw.be

AVANT LE 18 DÉCEMBRE 2022

ENVIE D'EN 
SAVOIR PLUS ?

DES NOUVELLES DE

L’OPÉRATION DE
DÉVELOPPEMENT RURAL 

www.odr-hannut . info

TALON D'INSCRIPTION À LA CLDR DE HANNUT
NOM : ……………………………………....….     PRÉNOM : ……………………………………....….     GENRE : F - H - X
VILLAGE : ..................................................................     TÉLÉPHONE : …………………………………........... 
ADRESSE MAIL : ……………………….……………………….............
DATE : .......................................  SIGNATURE: ..............................................

Des actions utiles et
diversifiées !

Et si vous rejoigniez la CLDR
pour réaliser les suivantes ?

Rénovation de la maison de village « La Grange » à Moxhe
Après la consultation des citoyens et l’obtention du permis d’urbanisme, le 
dossier attend maintenant l’aval de la Ministre de la Ruralité pour entrer 
dans sa phase de réalisation et démarrer les travaux courant 2023.

L'aménagement du site des 7 Fontaines à Grand-Hallet
Suite à l’acquisition de terrains, de nombreuses visites, l'obtention d'un 
subside européen (grâce à l'appui précieux de Natagora et Natagriwal), 
les travaux de restauration et d’aménagement ont débuté. L’objectif est 
de préserver ce site d’un grand intérêt biologique et de permettre la 
sensibilisation du public. La Commune souhaite également que ce site 
soit placé sous le statut de Réserve naturelle agréée.

Le Réseau de mobilité active - les chemins et sentiers
En 2020, la CLDR et d'autres associations ont aidé la Ville à réaliser une 
étude de Mobilité active qui défini un réseau cyclable, et identifie des 
axes prioritaires à mettre en œuvre pour rendre les déplacements plus 
confortables. Plusieurs tronçons identifiés dans cette étude font 
aujourd’hui l’objet de travaux d’aménagement ... et d'autres sont à venir. 
Entre 2014-2016, la CLDR, en association avec le groupe PCDN, a réalisé 
un premier inventaire cartographié des sentiers. Depuis lors, quelques-
uns d'entres eux ont été réaménagés et l'Office du tourisme a mis à jour 
et balisé ses promenades. 
L'aménagement de l'ancienne école d'Abolens
Le projet le plus récent concerne l'aménagement de l'ancienne école 
d'Abolens. En partenariat avec le Centre culturel de Hannut, la Fabrique 
d'église et l'Amicale d'Abolens, un dossier de candidature pour un appel 
à projet vient d'être déposé. Nous espérons de bonnes nouvelles pour la 
fin de l'année. 

Et bien d'autres choses encore...
Les membres de la CLDR ont également été impliqués dans l'inventaire 
du Petit Patrimoine Populaire Wallon et sont associés aux appels à 
projets BiodiverCité.

Personnes de contact : 
Ville de Hannut : 

Laurent Collin 019/519365 
Fondation Rurale de Wallonie :

Anne Doguet 019/589322
Caroline Delbar 019/589326

L'Opération de Développement Rural (ODR) de Hannut arrive à mi-parcours. C'est l'occasion 
aujourd'hui de faire un petit état des lieux des projets en cours ou réalisés. Depuis ses débuts, 
ceux-ci ont vu le jour dans la commune grâce à l’investissement de citoyen·ne·s hannutois·es au 
sein de la Commission Locale de Développement Rural (CLDR).

Intéressé.e ?
Remplissez le talon ci-dessous et
déposez-le à l'administration
communale
Ou par email à a.doguet@frw.be

AVANT LE 18 DÉCEMBRE 2022

ENVIE D'EN 
SAVOIR PLUS ?

DES NOUVELLES DE

L’OPÉRATION DE
DÉVELOPPEMENT RURAL 

www.odr-hannut . info

TALON D'INSCRIPTION À LA CLDR DE HANNUT
NOM : ……………………………………....….     PRÉNOM : ……………………………………....….     GENRE : F - H - X
VILLAGE : ..................................................................     TÉLÉPHONE : …………………………………........... 
ADRESSE MAIL : ……………………….……………………….............
DATE : .......................................  SIGNATURE: ..............................................

Des actions utiles et
diversifiées !

Et si vous rejoigniez la CLDR
pour réaliser les suivantes ?

Rénovation de la maison de village « La Grange » à Moxhe
Après la consultation des citoyens et l’obtention du permis d’urbanisme, le 
dossier attend maintenant l’aval de la Ministre de la Ruralité pour entrer 
dans sa phase de réalisation et démarrer les travaux courant 2023.

L'aménagement du site des 7 Fontaines à Grand-Hallet
Suite à l’acquisition de terrains, de nombreuses visites, l'obtention d'un 
subside européen (grâce à l'appui précieux de Natagora et Natagriwal), 
les travaux de restauration et d’aménagement ont débuté. L’objectif est 
de préserver ce site d’un grand intérêt biologique et de permettre la 
sensibilisation du public. La Commune souhaite également que ce site 
soit placé sous le statut de Réserve naturelle agréée.

Le Réseau de mobilité active - les chemins et sentiers
En 2020, la CLDR et d'autres associations ont aidé la Ville à réaliser une 
étude de Mobilité active qui défini un réseau cyclable, et identifie des 
axes prioritaires à mettre en œuvre pour rendre les déplacements plus 
confortables. Plusieurs tronçons identifiés dans cette étude font 
aujourd’hui l’objet de travaux d’aménagement ... et d'autres sont à venir. 
Entre 2014-2016, la CLDR, en association avec le groupe PCDN, a réalisé 
un premier inventaire cartographié des sentiers. Depuis lors, quelques-
uns d'entres eux ont été réaménagés et l'Office du tourisme a mis à jour 
et balisé ses promenades. 
L'aménagement de l'ancienne école d'Abolens
Le projet le plus récent concerne l'aménagement de l'ancienne école 
d'Abolens. En partenariat avec le Centre culturel de Hannut, la Fabrique 
d'église et l'Amicale d'Abolens, un dossier de candidature pour un appel 
à projet vient d'être déposé. Nous espérons de bonnes nouvelles pour la 
fin de l'année. 

Et bien d'autres choses encore...
Les membres de la CLDR ont également été impliqués dans l'inventaire 
du Petit Patrimoine Populaire Wallon et sont associés aux appels à 
projets BiodiverCité.

Personnes de contact : 
Ville de Hannut : 

Laurent Collin 019/519365 
Fondation Rurale de Wallonie :

Anne Doguet 019/589322
Caroline Delbar 019/589326

ACTION INVENTORI’HAIE



ACTU’ INFOS
LES MOUVEMENTS 

DE JEUNESSE 
RECHERCHENT DES 
LIEUX DE CAMPS !

Votre expérience dans les  
mouvements de jeunesse  

vous a laissé de merveilleux souvenirs, 

Vous disposez d’une grande prairie inoccupée,

 Pourquoi ne pas la  
proposer à la location pour les périodes de camps ?

La réforme des congés scolaires met à mal l’organisation des camps des mouvements 
de jeunesse. La période de vacances estivale étant réduite, la concentration des 
demandes est forcément plus importante et certaines unités peinent à trouver des 
terrains pour y établir leurs camps d’été. 

Si vous disposez de place et que l’idée vous tente, n’hésitez pas à consulter le site de 
ATOUTS CAMPS qui vous explique très clairement comment labelliser votre prairie ! 

Nous pourrons également mettre vos coordonnées à disposition des mouvements 
de jeunesse sur le site communal. Mais vous restez totalement maître des contacts, 
accords et contrats éventuels avec les responsables d’unités.  

La volonté du Service Jeunesse et de la coordination de l’Accueil Temps Libre est de 
mettre en relation les différents acteurs et de donner une visibilité sur la commune de 
lieux d’accueil extérieurs.

>>> Des questions ? N’hésitez pas à nous contacter au 019/ 51.93.88 

>>> Intéressé.e ? Consultez le site https://atoutscamps.be et envoyez vos 
coordonnées à jeunesse@hannut.be. 

Quelques rappels concernant des règles de stationnement  
en zone bleue au Centre-Ville et l’utilisation du disque de stationnement

Quel est le périmètre de la zone bleue ? 
La zone bleue est uniquement d’application dans les rues suivantes :
• Rue de l’église
• Place Henri Hallet
• Rue Gustave Detiège
• Rue Zénobe Gramme
• Grand-Place
•  Rue de Landen – Uniquement le tronçon compris son carrefour avec la 

rue Jean Mottin et le carrefour du Centre
•  Rue de Tirlemont – Uniquement le tronçon compris entre son carrefour 

avec la rue des Vieux-Remparts et le carrefour du Centre
• Rue Albert Ier

• Place des Déportés et Réfractaires

Quels sont les horaires de la zone bleue ? 
• Du lundi au samedi de 9h00 à 18h00, sauf jours fériés. 

Pourquoi une durée maximale de 2 heures ? 
•  Cela permet une bonne rotation des véhicules, et c’est la durée réglementaire prévue 

par le Code de la Route. 

Et si je dépasse la durée prévue ? 
Au-delà de 2 heures de stationnement, je dois obligatoirement déplacer mon véhicule.
Le non-respect de ces règles de stationnement m’ expose au paiement d’une redevance.

Une fois la durée maximale de stationnement atteinte, vous devez libérer votre
emplacement de stationnement… Vous ne pouvez donc pas rester à la même place
en modifiant juste l’heure de votre disque car cela constitue une infraction pénale du 
premier degré ... 

Revenir vers votre voiture pour changer l’heure de votre disque en cours de
stationnement constitue également une fraude au disque de stationnement ; c’est 
aussi le cas si vous indiquez une fausse heure d’arrivée (plus tard que votre arrivée 
réelle).

Qu’est-ce que j’encours si je ne respecte pas les règles d’utilisation de la zone bleue ?
Une redevance de stationnement d’un montant de 25 euros me sera réclamée.
Pour éviter tout risque d’infraction, je dois apposer mon disque de stationnement de 
manière lisible derrière mon parebrise, et bien sûr respecter la durée de stationnement 
prévue.

Le disque est-il obligatoire ? 
OUI ! Il indique l’heure de début de votre stationnement. Il s’utilise comme un ticket de 
parking, à la seule différence que c’est vous qui réglez l’heure d’arrivée... et que c’est 
gratuit ! 
Vous pouvez trouver des disques réglementaires dans les commerces, voire à l’Hôtel de 
Ville (en nombre limité).

Le disque ne protège pas des sanctions si vous êtes mal stationné
(stationnement en double file, sur les trottoirs, passages piétons, …).

Comment dois-je régler mon disque de stationnement ?
La flèche du disque doit être placée sur le trait qui suit le moment de l’arrivée.
Donc si vous arrivez à 10 h 15, vous mettez la flèche sur 10 h 30 ; il en sera de même si 
vous arrivez à 10 h 01.

Toute indication d’une fausse heure d’arrivée constitue une infraction  
au Code de la Route et vous expose à des sanctions.

Quel disque de stationnement dois-je utiliser ?
Seul est autorisé un disque de stationnement conforme au modèle  
repris ci-contre prévu par le Code la Route, toute autre utilisation  
étant susceptible d’entraîner l’établissement d’un bon de  
redevance par le préposé au contrôle.

Des questions ?  
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le service  
des Affaires économiques (Tél. : 019/51.91.91 ou 51.93.76).

Communauté d’énergie à Hannut
Qu’est-ce qu’une communauté d’énergie (CER) ?
Une CER est une entité qui permet d’échanger de l’énergie entre producteurs et 
consommateurs, à un niveau local. En partageant l’énergie, le producteur peut augmenter 
la taille de son installation, et ses voisins peuvent acheter une énergie verte et locale.

Dans notre cas, les producteurs seront les pouvoirs publics, qui partageront de l’électricité 
produite par source solaire (panneaux photovoltaïques). Les consommateurs seront à la 
fois les bâtiments publics, mais également les citoyens et commerces à proximité qui le 
souhaitent.

 

Pourquoi rejoindre la CER en tant que consommateur ?
Il y a 3 intérêts principaux :
Avantage économique : l’électricité est fournie par une source solaire, le coût sera donc 
stable sur toute la durée de l’exploitation (20 ans et plus).
Avantage environnemental : contribuer à la transition énergétique et soutenir la 
production renouvelable. 
Avantage social : rejoindre un projet citoyen et encourager un projet local.

Quelles sont les conditions pour rejoindre la CER ?
Le bâtiment doit se trouver à proximité du site de production (administration communale). 

Le bâtiment doit disposer d’un compteur communicant (le remplacement du compteur 
mécanique est gratuit pour les clients résidentiels qui possèdent des coffrets adaptés, 
grâce à une prime valable jusque fin 2023).

Il est préférable que le bâtiment ne dispose pas d’installation photovoltaïque.

Cette communauté est ouverte tant aux propriétaires qu’aux locataires.

Je souhaite rejoindre la CER. Comment faire ?
L’objectif de ce sondage est de déterminer si suffisamment de citoyens sont intéressés. 
Inscrivez-vous sur la liste d’attente, et si suffisamment de participants vous rejoignent, le 
projet sera lancé !

MIEUX STATIONNER … 
POUR MIEUX PROFITER DU CENTRE-VILLE ZONE BLEUE
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Pour participer au sondage, rendez-vous sur www.hannut.be ou  
contactez le service énergie de la commune (energie@hannut.be  

ou 019/51.93.61) avec la mention “Participation CER”.



 17/11 CONFÉRENCE : LES ANTIDÉPRESSEURS : STOP OU ENCORE ? 
  à 19h30 à la Salle de l’Académie

 17/11 ATELIER GRATUIT DE DÉCOUVERTE DES LANGES LAVABLES 
  20h – www.intradel.be

 19/11 MARCHE DE LA SAINTE CATHERINE 
  Départ à partir de 7h - organisée par les Marcheurs des Echos de la Mehaigne

 19/11 BAL DU BOURGMESTRE 
  21h - Marché couvert - 019 51 93 51

 22/11  CONFÉRENCE : LA PLANTATION ET L’ENTRETIEN DES ARBRES FRUITIERS
  19h30 Salle Jean Renard - environnement@hannut.be - 019/51 93 68

 23//11 ALZHEIMER CAFÉ 
  14h à 16h – Salle Oger Charlier – 019/51 93 88

 24//11 CONFÉRENCE : LES FAKE NEWS 
  19h30 – Maison de la Laïcité – Infos : mlhd@skynet.be

 26/11 JOURNÉE DE L’ARBRE
  9h/13h Bibliothèque communale - environnement@hannut.be – 019/51 93 68

 25-26-27/11  SALON DU VIN DU ROTARY CLUB HANNUT-WAREMME
  Marché couvert - www.salonduvindehannut.be

 26/11 SOUPER SPAGHETTI DE L’OASIS FAMILIALE 
  au profit de Viva for Life - A l’IPES de Waremme (rue de Huy 123) - de 17h30 à 19h30 
  Infos et réservation : 019/51 17 71

 27/11 BALADE DES VERGERS
  proposée par l’asbl SPHERE - Départ au Mic Mac à Cras Avernas - 9h30 - Infos et rés. : 0475/45 06 79

 27/11 REPAIR CAFÉ
  14h à 16h Salle Jean Renard

 2/12 SOUPER DU JUMELAGE HANNUT/KAPLAN
  19h Salle Oger Charlier – Inscriptions : JumelageHannutKaplan@gmail.com ou par tél. au 0495/85 68 60

 DU 2/12 AU 8/01 LA PLAZA WINTER
  Grand Place - Infos Gestion Centre-Ville 019/51 91 94

 3-4/12 10ème MARCHÉ DE NOËL
  Marché couvert 

 3/12 SPECTACLE CONTÉ MINIPOÉSIE
  à 16h30  - Pour les enfants de 1 à 3 ans - Bibliothèque - Réservation indispensable au 019/51 23 16

 12/12 EXPOSITION LES PETITS CARRÉS
  Ancienne piscine – Infos : www.centreculturelhannut.be/ - info@centreculturelhannut.be - 019/51 90 63

 12/12 CONFÉRENCE : CHOUCROUTE, BAISER DE MINUIT, ÉTRENNES…
  D’OÙ VIENNENT TOUTES CES TRADITIONS DU NOUVEL AN ?
  14h - Salle de l’académie - Infos : www.centreculturelhannut.be/  info@centreculturelhannut.be 019/51 90 63

 12/12 CONFÉRENCE : LE RHIN, DE CONSTANCE VERS BONN, par Daniel Ferette
  19h30 Maison des associations – Pensionnés libéraux

 14/12 IL ÉTAIT UNE HISTOIRE…
  15h - Pour les enfants de 4 à 7 ans - Bibliothèque - Entrée libre

 17/12 JOGGING LA CORRIDA LÉON JACOB
  19h - Marché couvert

 21/12 IL ÉTAIT UNE HISTOIRE… 
  16h - Pour les enfants de 6 mois à 3 ans - Bibliothèque - Entrée libre

Agenda de
s festivités

Novembre - Décembre 2022

AteliersAteliers
en économie d'énergieen économie d'énergie

Dans le cadre du Plan de Cohésion Sociale, un atelier sur 
l'économie d'énergie est organisé en collaboration avec l'ASBL 
Espace Environnement, consultance en efficacité énergétique


